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1. INTRODUCTION 

 

I. LE CADRE REGLEMENTAIRE DU DROIT DE L®AFFICHAGE EXTERIEUR 

Depuis la loi du n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (dite 

loi ENE), les Règlements Locaux de Publicité intercommunaux (RLPi) constituent des outils 

règlementaires qui permettent aux établissements publics de coopération intercommunale compétents 

en matiăre de Plan Local d®Urbanisme (PLU) de règlementer la publicité extérieure dans un objectif de 

protection du le cadre de vie des populations, tout en veillant û prĄserver la libertĄ d®expression. 

La loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes a 

succĄdĄ û la loi de 1943 afin de remĄdier û ses difficultĄs d'application. Elle permet l®adaptation de la 

réglementation nationale aux spécificités locales. 

Cette loi a été codifiée par ordonnance du 18 septembre 2000. Elle constitue désormais, dans le Code 

de l®Environnement, le chapitre premier du titre VIII Æ Protection du cadre de vie Ö (art L581-1 à L581-

45) au sein du livre V « Prévention des pollutions, des risques et des nuisances ». 

En application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, 

(loi ENE dite « Grenelle II Ö) cette partie du Code de l®Environnement a ĄtĄ rĄformĄe par dĄcret 

ministériel (n°2012-118) le 30 janvier 2012, et entrée en vigueur le 1er juillet 2012. Ce décret vise à 

protéger le cadre de vie en limitant la publicité extérieure, tout en permettant l'utilisation de moyens 

nouveaux. Il réduit les formats des dispositifs publicitaires muraux, en fonction de la taille des 

agglomérations. Il institue une règle de densité pour les dispositifs classiques scellés au sol et muraux 

le long des voies ouvertes à la circulation publique. La publicité lumineuse, en particulier numérique, est 

spécifiquement encadrée, tout comme la publicité sur bâches.  

Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) est une dĄclinaison locale du RNP. C®est un 

document qui régit majoritairement de manière plus restrictive que la règle nationale, la publicité, les 

enseignes et les préenseignes sur un territoire donné. Il permet de lutter contre la pollution et les 

nuisances, de maîtriser la publicité et les enseignes en tenant compte des spécificités du territoire pour 

lequel il est élaboré (entrées de ville, sauvegarde du patrimoine naturel). 

L®Ąlaboration d®un Răglement Local de PublicitĄ intercommunal est encadrée conjointement par le Code 

de l®Environnement et le Code de la Route. 

II. POURQUOI REVISER LE RLPI DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA STATION DES 

ROUSSES ? 

Depuis 2008, la Communauté de communes de la Station des Rousses Haut-Jura bénĄficie d®un 

Răglement Local de PublicitĄ intercommunal (RLPi) applicable sur l®ensemble de son territoire. Un travail 

visant û mettre en conformitĄ l®ensemble des dispositifs publicitaires a ĄtĄ entrepris û partir de 2010. 

Cette dĄmarche a permis d®organiser la publicité extérieure sur le territoire tout en conciliant les intérêts 

Ąconomiques d®une station classĄe. 

Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l®Environnement, les RLP(i) élaborés 

avant le 13 juillet 2010 restent applicables pour une durĄe de 10 ans, soit jusqu®au 13 juillet 2020. La loi 

27 dĄcembre 2019 relative û l®Engagement dans la Vie Locale et à la ProximitĄ de l®Action Publique a 

allongé ce délai de 2 ans, le portant au 13 juillet 2022. 
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Le règlement local de publicitĄ du 22 janvier 2008 est ainsi applicable jusqu®au 13 juillet 2022 û la 

condition que la collectivitĄ prescrive l®Ąlaboration, la rĄvision ou la modification d®un nouveau răglement 

local de publicité avant le 13 juillet 2020. Dans le cas contraire, la rĄglementation nationale s®appliquera. 

Dans ce cadre, le Conseil communautaire s®est positionnĄ par dĄlibĄration en date du 8 juillet 2020 sur 

la prescription de la révision de son RLPi. 

III. LE RLP, UNE PLUS-VALUE PAR RAPPORT AU RNP 

Au-delà de la perspective de l®application des răgles nationales sur le territoire de la Station des 

Rousses, l®Ąlaboration d®un RLPi confère davantage de cohérence au territoire, en adaptant et précisant 

la rĄglementation nationale au regard d®enjeux paysagers, touristiques, Ąconomiques et de cadre de vie 

propres au territoire.  

1. UNE ADAPTATION DE LA REGLEMENTATION AUX SPECIFICITES DU CONTEXTE LOCAL  

Le RLPi permet notamment une possibilitĄ d®adaptation des răgles nationales : 

- Liée à la géographie du territoire : co-visibilités, relief, etc. ; 

- Liée û l®organisation urbaine du territoire : zones d®activitĄs, zones rĄsidentielles, axes, etc. ; 

- Liée à des volontés politiques : préservation forte, etc. ; 

- Liée à un non encadrement de certains paramètres par le RNP : dispositifs Ò 1m², nouvelles 

technologies d®affichage, entre autres. 

 

2. AVEC UN OBJECTIF DE PRESERVATION TOUJOURS PLUS FORT 

Une obligation de proposer une réglementation plus contraignante (souvent plus vertueuse pour le 

territoire) que celle du RNP sur tout le territoire, sauf : 

- Hors agglomération où la publicité reste toujours interdite ; 

- Au sein des pĄrimătres d®interdiction relative, oĔ la publicitĄ peut ątre rĄintroduite sous conditions 

de qualité de la réglementation établie (formats réduits, etc.). 

 

3. UN DOCUMENT RETROACTIF 

 Un document rétroactif qui entraîne dès sa publication : 

- Une obligation de mise en conformité des publicités et des préenseignes existantes dans un délai 

de 2 ans ;  

- Une mise en conformité des enseignes existantes dans un délai de 6 ans. 
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4. UNE NOUVELLE REPARTITION DES COMPETENCES 

C®est bien l®Ąlaboration d®un răglement local de publicitĄ intercommunal qui entraine une nouvelle 

répartition des compétences entre préfet et maire, et la Communauté de communes étant déjà dotée 

d®un document local, les communes sont habituées à ces pratiques. 

Pour rappel, l®instruction des demandes et le pouvoir de police seront de compĄtence communale à 

partir de l®approbation du RLPi. 

 

 

 

 

Toutefois, avec l®adoption de la loi Climat et résilience du 22 Août 2021 et à compter du 1er janvier 2024, 

le pouvoir de police pourra être transféré au président de la communauté de commune, sauf opposition 

dans un dĄlai de 6 mois û compter de l®entrĄe en vigueur du prĄsent article et le président de cet 

Ątablissement peut, jusqu®û l®expiration d®un dĄlai d®un mois û compter de la fin de la pĄriode pendant 

laquelle les maires étaient susceptibles de faire valoir leur opposition, renoncer à ce que les pouvoirs 

de police spéciale des maires des communes membres lui soient transférés de plein droit. 

N.B : La taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) est et reste de compétence communale, et peut 

être instaurĄe qu®il existe ou non un RLPi. 

  

Répartition des compétences // Even Conseil 
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IV. LES OBJECTIFS DU RLPI DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA STATION DES ROUSSES 

La Station des Rousses a prescrit la révision de son RLPi en date du 8 juillet 2020, et s®engage û ce que 

le document poursuive les objectifs suivants : 

- Tenir compte du nouveau cadre réglementaire intervenu depuis 2008 concernant la publicité, les 

enseignes et les préenseignes.  

- Maintenir le pouvoir de police des Maires afin de maintenir les démarches effectuées les années 

précédentes visant à la mise en conformité des dispositifs implantés sur le territoire.  

- Prendre en compte les nouveaux modes et nouvelles formes d®affichages.  

- Permettre l®introduction de la publicitĄ sur le territoire situĄ au c¸ur du Parc Naturel RĄgional du 

Haut-Jura tout en se conformant aux restrictions imposées par la réglementation nationale.  

- Conserver la maitrise locale de l®organisation des formes de publicitĄs extĄrieures et l®harmonisation 

des dispositifs mis en place.  

- Concilier intérêt économiques et touristiques des communes classées « Station de Tourisme » 

avec la préservation du cadre de vie et le respect du cadre réglementaire.  
 

V. LA PROCEDURE D®ELABORATION 

Au regard des dispositions de la loi Grenelle II, la procĄdure d®Ąlaboration 

d®un RLPI est identique û celle d®un Plan Local d®Urbanisme.  

Les principales étapes sont :  

- Le diagnostic et les orientations ;  

- La transcription règlementaire des orientations en règlement  et en 

zonage ; 

- L®arrąt du projet ; 

- L®approbation du projet. 

Pour la Station des Rousses, les dates clés de la procédure ont été les 

suivantes : 

- Délibération de prescription de la révision du RLPi le 8 juillet 2020 ; 

- Diagnostic et orientations ² Validation en COPIL le 29/04/2021 et le 

15/06/2021 et débat sur les Orientations en Conseil communautaire 

le 15/09/2021 

- Transcription réglementaire ² Première version présentée en Juillet 

2021 et validé en COPIL le 22/11/2021 ; 

- Concertation (voir le bilan de la concertation annexé au dossier 

d®arrąt) : mise en place des modalités de concertation définies dans 

la délibération de prescription du 8 Juillet 2020 organisation d®une 

réunion publique le 13 Octobre 2021. 

 

  

Schéma simplifié de la 

procĄdure d®Ąlaboration du 

RLP // Even Conseil 
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VI. LE CONTENU 

Le Règlement Local de Publicité intercommunal se compose de trois documents : 

- Un rapport de prĄsentation qui s®appuie sur un diagnostic, et dĄfinit des orientations et objectifs et 

explique les choix retenus ; 

- Un règlement détaillant le zonage et les dispositions s®appliquant û chaque zone ; 

- Des annexes : les documents graphiques faisant apparaĉtre sur l®ensemble du territoire les zones 

identifiées par le RLPi et les limites de l®agglomĄration fixĄes par les maires, également représentées 

sur un document graphique avec les arrêtés municipaux fixant lesdites limites. 

 

Le RLPi peut en outre comporter d®autres ĄlĄments permettant de faciliter la comprĄhension du 

document tels qu®un glossaire, des schĄmas explicatifs, etc.  
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Présentation de la Communauté de communes de la Station des Rousses  haut jura  

 

La Communauté de communes de la Station des Rousses Haut Jura est une collectivité du département 

du Jura, composée de 4 communes : Bois d®Amont, Lamoura, Prémanon et Les Rousses. 

 

 

Le territoire accueille 7 115 habitants (INSEE, 2017), et la courbe démographique est en constante 

augmentation. 

Le territoire de la CCSR // Citaviz pour Even Conseil 
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Evolution démographique de la CCSR // Citaviz pour Even Conseil 
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2. ANALYSE DES DISPOSITIONS JURIDIQUES 

APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE 

 

I. NOTIONS DE REFERENCE 

Le champ d®application de la rĄglementation suppose d®identifier les dispositifs visĄs par la 

rĄglementation et les lieux oĔ les răgles du RNP s®appliquent. 

1. LE CODE DE LA ROUTE 

Les publicités, enseignes et préenseignes sont interdites :  

- sur l®emprise des voies ouvertes à la circulation publique sauf dérogation spécifique ;  

- sur les aires de stationnement et les aires de services pour les préenseignes.  

2. LA CONVENTION EUROPEENNE DU PAYSAGE   

« Le paysage constitue un élément essentiel du bien-être individuel et social, et sa protection, sa gestion 

et son aménagement impliquent des droits et des responsabilités pour chacun ». (Convention 

européenne, 20 octobre 2000). 

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (RBNP) du 8 août 2016 désigne 

le paysage comme «une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte 

de l®action de facteurs naturels ou humains et de leurs interrelations dynamiques ». Le paysage évolue 

et nĄcessite d®ątre accompagnĄ pour maĉtriser le cadre de vie et assurer sa qualité. Sans pour autant 

mettre sous cloche ou « muséifier Ö le paysage il s®agit de le conforter dans ses dimensions 

patrimoniales et contemporaines, dans le respect des modes de vie.  

3. LE POUVOIR DE POLICE  

Le pouvoir de police appartient par principe au préfet, mais il est transféré au maire de chaque commune 

s'il existe un RLPi. A compter du 1er janvier 2024 en vertu de la loi dite Climat et Résilience et sous 

rĄserve de l®adoption d®une loi de finances compensant les charges résultant des compétences 

transfĄrĄes, le transfert au maire pourra ątre automatique, que les communes soient dotĄes ou non d®un 

règlement local. De surcroit, le pouvoir de police pourra être transféré au président de la communauté 

de commune, sauf opposition dans un dĄlai de 6 mois û compter de l®entrĄe en vigueur du prĄsent 

article et le prĄsident de cet Ątablissement peut, jusqu®û l®expiration d®un dĄlai d®un mois û compter de 

la fin de la période pendant laquelle les maires étaient susceptibles de faire valoir leur opposition, 

renoncer à ce que les pouvoirs de police spéciale des maires des communes membres lui soient 

transférés de plein droit. 

L®autoritĄ investie du pouvoir de police dĄlivre les autorisations requises avec le cas ĄchĄant accord ou 

avis de l®architecte des Býtiments de France (ABF), du prĄfet de rĄgion ou du service de l®aviation civile.  

L®accord de l®ABF est nĄcessaire pour les autorisations d®enseignes dans un pĄrimătre de 500 m par 

rapport au monument lorsqu®il existe un RLPi, 100 mètres en absence de RLPi. Le Code de 

l®environnement dĄfinit un rĄgime pour les agglomĄrations infĄrieures û 10 000 habitants et un autre 

régime pour celles qui sont supérieures à 10 000 habitants. 
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II. LE REGLEMENT NATIONAL DE PUBLICITE (RNP) 

Le droit de l®affichage (le Răglement National de PublicitĄ, RNP) relăve du Code de l®Environnement 

(livre V consacrĄ û la PrĄvention des pollutions, des risques et nuisances) et s®inscrit donc 

prioritairement dans un objectif de protection de l®environnement, des paysages et du cadre de vie. 

Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) constitue une déclinaison locale du droit 

environnemental de l®affichage : lorsqu®un territoire se dote d®un Răglement Local de PublicitĄ 

intercommunal, celui-ci se substitue au rĄgime gĄnĄral (le RNP). Pour tout ce qui n®est pas prĄvu dans 

le RLPi, les dispositions du règlement national de publicité en vigueur demeurent opposables.  

1. LE CHAMP D®APPLICATION DU RNP 

Trois catégories de dispositifs  

Le droit environnemental de l®affichage concerne les dispositifs visibles depuis Æ toute voie ouverte à la 

circulation publique », que le terrain soit public ou privé. Toutefois, les dispositifs doivent être implantés 

sur des voies extérieures en bordure desquelles un paysage urbain ou naturel est à protéger. 

Trois catĄgories de dispositifs identifiĄs par le Code de l®Environnement font l®objet de răgles 

spécifiques :  

 

Les publicités  : « toute inscription, forme ou image destinée à informer le public 

ou à attirer son attention. » 

 

 

Les préenseignes  : « toute inscription, forme ou image indiquant la proximitĄ d®un 

immeuble oĔ s®exerce l®activitĄ dĄterminĄe ».  

 

 

Depuis le 13 juillet 2015, pour bénéficier du régime dérogatoire, outre des conditions de format (1 m de 

haut sur 1,50 m de large maximum), de distance par rapport û l®activitĄ signalĄe (5 km ou 10 km) et de 

nombre (2 ou 4 par activité signalée), ces préenseignes ne peuvent signaler que :  

- Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises 

locales ;  

- Les activités culturelles ;  

- Les monuments historiques ouverts à la visite.  
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Les enseignes  : « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 

relative û l®activitĄ qui s®y exerce ».  

 

 

Pour l®ensemble des dispositifs prĄcitĄs, le RNP fixe des règles de conformités concernant le format, le 

nombre, la localisation, la typologie, les modalitĄs d®installations, le mode d®Ąclairage, entre autres. 

Les supports spécifiques  

Le mobilier urbai n peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la publicité.  

C®est le cas pour (Art. R581-42 à 47 

du Code de l®Environnement). : 

- les abris destinés au public ; 

- les kiosques à journaux et autres 

kiosques à usage commercial 

édifiés sur le domaine public ; 

- les colonnes porte-affiches ; 

- les mâts porte-affiches ; 

- le mobilier urbain destiné à 

recevoir des informations non 

publicitaires à caractère général 

ou local, ou des ¸uvres 

artistiques.  

 

 

 

A noter toutefois que les colonnes porte-affiches ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou 

de manifestations culturelles (Art. R581-45 du Code de l®environnement) et que les mýts porte-affiches 

sont utilisables exclusivement pour l®annonce de manifestations économiques, sociales, culturelles ou 

sportives (Art. R.581-46 du code de l®environnement).  

Les bâches  comprennent les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité 

installée sur des échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ainsi que les bâches publicitaires, 

qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les bâches de chantier. (Art. R581-53 du 

Code de l®environnement).  

Les enseignes et préenseignes temporaires  sont :  

- Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère 

culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;  

Les différents types de mobilier urbain pouvant accueillir de la publicité 
/ / Guide pratique de la réglementation de la publicité extérieure MEDDE  
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- Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des travaux 

publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente 

ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent la location ou la vente 

de fonds de commerce.  

L®affichage  d®opinion : conformément û l®article L.581-16 du Code de l®environnement, les communes 

ont l®obligation de mettre û disposition des citoyens des surfaces d®affichage, dites communĄment 

« d®affichage libre Ö. L®article R.581-2 fixe la surface minimum attribuée dans chaque commune. 

2. LES DISPOSITIFS QUI NE RELEVENT PAS DU RNP 

Par ailleurs, il existe également certains dispositifs de publicité qui ne relèvent pas du champ de 

compétence du RNP, ce sont, pour les principaux : 

- Les Signalisations d®Information Locale (SIL) et les Relais d®Information Service (RIS) : 

ces dispositifs se caractérisent par la matérialisation sur un même support via un 

dispositif de « réglettes Ö qui permettent d®harmoniser et regrouper les informations 

tout en donnant une meilleure lisibilité aux activités économiques ; 

- Les dispositifs de signalisation de direction routière ; 

- Les panneaux lumineux de « ville » ; 

- Les chartes commerciales communales ; 

- Les chartes signalétiques de Parc Naturel Régional (par exemple) ; 

- La publicité sur véhicule pour les véhicules de transport en commun, les taxis, les 

vĄhicules personnels ou professionnels lorsqu®ils ne sont pas utilisĄs et ĄquipĄs û des 

fins essentiellement publicitaires ; 

- Les dispositifs localisĄs û l®intĄrieur d®un local. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signalisation routière et SIL, RIS, dispositifs lumineux de «  ville  »  // Even Conseil 
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III. UNE DEFINITION DES AGGLOMERATIONS QUI CONDITIONNE LE CADRE 

REGLEMENTAIRE 

1. LA DEFINITION DES LIMITES D®AGGLOMERATION 

Pour l'application de la réglementation de la publicité, la notion d'agglomération est utilisée à deux fins : 

- Déterminer où la publicité est autorisée ou interdite. Pour cela, il convient de fixer les limites 

physiques de l'agglomération. C'est le sens géographique de la notion ; 

- Déterminer le type de dispositifs et les formats autorisés en fonction du nombre d'habitants de 

l'agglomération, nombre d'habitants dont il convient de préciser les modalités de calcul. C'est le 

sens démographique de la notion. 

Limites d®agglomĄration 

Un des principes fondamentaux du droit de la publicitĄ extĄrieure est d®interdire la publicitĄ hors 

agglomĄration et de l®admettre en agglomĄration. L®article L.581-7 qui fixe ce principe précise que 

l®agglomĄration est dĄfinie en vertu des răgles du Code de la Route.   

La notion d®agglomĄration au sens du Code de la Route constitue l®espace sur lequel sont groupĄs des 

immeubles býtis rapprochĄs et dont l®entrĄe et la sortie sont signalĄes par des panneaux placĄs û cet 

effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde (Art.R.110-2 du code de la route).  

Toutefois, dans le cadre de la rĄglementation de la publicitĄ, la rĄalitĄ physique de l®agglomĄration prime 

sur la rĄalitĄ formelle, peu importe l®existence ou non des panneaux d®entrĄe et de sortie et leur 

positionnement par rapport au bâti (CE, sect., 02/03/1990, Sté Publi-system, req. n°68134).  

La rĄalitĄ physique de l®agglomĄration correspond aux espaces býtis caractĄrisĄs par :  

- Un espacement entre bâti de 50 mètres :  

- Des bâtiments proches de la route ;  

- Une frĄquentation significative d®accăs riverains ;  

- Des amĄnagements qui marquent le passage d®une zone non habitĄe vers une zone habitĄe.  

En application de ces principes, les limites d®agglomĄration ont ĄtĄ dĄfinies via les traitements 

géomatiques successifs suivants :  

1. Le traitement s®est basĄ sur les býtiments de plus de 30mÍ afin d®exclure de l®analyse les býtis 

qui ne sont pas destinĄs û l®habitat ou au commerce ; 

2. Une zone tampon de 25 m a ensuite été appliquée à chacune des entités. Dăs lors qu®entre les 

býtiments la zone tampon ne se touche pas, cela signifie que l®interdistance est supĄrieure û 50 mătres 

et on considăre alors qu®il n®y a plus de continuitĄ urbaine.  
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Bâtiments présentant une interdistance supérieure à 50 mètres et considérés comme non agglomérés 

  

 

Bâtiments présentant une interdistance égale à 50 mètres et considérés comme agglomérés 

 

Bâtiments présentant une interdistance inférieure à 50 mètres et considérés comme agglomérés 
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3. Ensuite, un nettoyage automatique de l®enveloppe est effectuĄ pour supprimer les Ąventuels 

trous et obtenir une cohérence dans la continuité bâtie ; 

4. Dans cette approche, les bâtiments isolés se retrouvent logiquement exclus des limites 

d®agglomĄration de mąme que les zones agglomĄrĄes oĔ la densitĄ býtie n®apparait pas comme 

suffisamment conséquente pour présenter, à priori, de réels enjeux au regard des problématiques 

soulevĄes par l®affichage extĄrieur (seuils de densitĄ dĄfinis û 10 býtiments). Si le crităre de densitĄ de 

bâti ne permet pas de sélectionner de manière pertinente les zones agglomérées, un critère de surface 

d®un noyau býti peut ątre mis en place (non rĄalisĄ û ce stade).  

5. Ensuite, les limites d®agglomĄration ainsi dĄfinies seront Æ mises û la parcelle Ö. De cette 

maniăre, la dĄlimitation des limites d®agglomĄration constituera l®enceinte dans laquelle le zonage du 

RLPi sera élaboré. 

L®application de cette mĄthodologie au territoire de la Station des Rousses a ensuite nĄcessitĄ un 

ajustement manuel : séparation de parcelles en deux quand la mise à la parcelle induit une limite trop 

lýche, regroupement de deux noyaux agglomĄrĄs si accolĄs ou si de part et d®autre d®un axes 

structurant. Ainsi, le territoire de la Station des Rousses ne comporte que des agglomérations de moins 

de 10 000 habitants. 

Population au sein des limites d®agglomĄration 

Le rĄgime de la publicitĄ est conditionnĄ par le nombre d®habitants de l®agglomĄration dans laquelle la 

publicité est implantée. Dans ce cadre le décompte de la population au sein de chaque agglomération 

de la commune est stratĄgique et conditionne l®encadrement des dispositifs sur le territoire.  

Le dĄcompte de la population de l®agglomĄration s®Ątablit dans les limites de la commune (CE, 

26/11/2012, Ministre de l®Ącologie, du dĄveloppement durable et du logement c/ StĄ Avenir, req. 

n°352916). Cette solution interdit de considérer comme constituant une agglomération unique un 

espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et implantés sur deux communes 

distinctes, l®une jouxtant l®autre. Lorsque la commune est composĄe de plusieurs agglomĄrations, il 

convient de dĄcompter la population dans chacune d®entre elles. 

Le territoire de la Station des Rousses ne présente pas de population communale supérieure à 10 000 

habitants ni même de telles agglomérations. 

La question de la cohĄrence limites d®agglomĄration ² Enveloppe urbaine du SCoT  

Le territoire a rĄcemment travaillĄ sur la notion d®enveloppe urbaine en lien avec les exigences du SCoT 

du PNR du Haut-Jura (2017). Cette notion ayant ĄtĄ appropriĄe et travaillĄe par l®ensemble des Ąlus, il 

peut ątre pertinent de baser les limites d®agglomĄration sur les limites de l®enveloppe urbaine du SCoT 

sur les quatre communes concernées. 

L®enveloppe urbaine a ĄtĄ définie selon la prescription 74 du DOO du SCoT : 

Æ Les documents d®urbanisme locaux doivent identifier les enveloppes urbaines en tenant compte de la 

densitĄ des býtis existants, de la trame viaires, de l®organisation des espaces publics et de la mixitĄ des 

usages et des constructions existantes. Elles seront définies selon quatre critères :  

- La prise en compte de l®ensemble des býtiments figurant sur la photographie aĄrienne la plus 

rĄcente û la date de rĄalisation du document d®urbanisme local,  



 

20 
 

- La création d®une premiăre zone tampon de 50 mătres autour de chaque býtiment qui permet 

d®Ątablir une continuitĄ du býti entre deux býtiments distants de 100 mătres ou moins. Une 

Ąrosion de 35 m est effectuĄe, pour ramener l®enveloppe autour de chaque býtiment û 15 

mètres.  

- L®intĄgration dans l®enveloppe urbaine des secteurs û urbaniser non býtis mais qui ont fait l®objet 

d®un permis de construire ou d®amĄnager avant la date d®approbation du SCOT,  

- Les îlots d'une surface inférieure à 1 ha correspondant à des implantations isolées ou d'habitat 

diffus ne sont pas considérés comme des enveloppes urbaines.  

- L®extension urbaine est ainsi dĄfinie par toute urbanisation nouvelle situĄe û l®extĄrieur et jointive 

par une limite sĄparative d®une enveloppe urbaine et qui en augmente la surface. » 

La méthodologie appliquée pour la dĄlimitation des limites d®agglomĄration de la CommunautĄ de 

communes de la Station des Rousses a ainsi été réalisée de la manière suivante : 

- Superposition des rĄsultats de la dĄlimitation de l®agglomération selon la méthodologie 

présentée ci-avant avec les travaux de l®enveloppe urbaine du SCoT ; 

- Identification avec les communes des différences ressorties et sélection au cas par cas des 

noyaux û exclure de la limite d®agglomĄration (l®enveloppe urbaine est « moins restrictive que 

la mĄthodologie des limites d®agglomĄration) ; 

- Nouvelle proposition û chaque commune de limites d®agglomĄration qui constitueront les zones 

dans lesquelles les dispositions du RLPi relatives û la publicitĄ s®appliqueront. 

 

IV. LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DU RNP APPLICABLES DANS LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA STATION DES ROUSSES HAUT JURA 

1. LE REGIME DES PUBLICITES ET PREENSEIGNES 

La règle nationale des interdictions  : pĄrimătre d®interdiction absolue et pĄrimătres 

d®interdiction relative  

Dans l®objectif de prĄserver le cadre de vie, la publicitĄ est trăs strictement encadrĄe dans certains 

pĄrimătres institutionnels spĄcifiques. Sont ainsi dĄfinis des secteurs d®interdiction absolue de publicitĄ 

et des pĄrimătres d®interdiction relative oĔ l®affichage extĄrieur peut ątre rĄintroduit via un Răglement 

Local de la Publicité. 

Secteurs d®interdiction absolue Secteurs d®interdiction relative 

ü Hors agglomération A l'intérieur des agglomérations, la publicité est 

interdite : 

ü Aux abords des monuments historiques 

mentionnés à l'article L. 621-30 du 

code du patrimoine ; 

ü Dans le périmètre des sites 

patrimoniaux remarquables mentionnés 

à l'article L. 631-1 du même code ; 

ü Dans les parcs naturels régionaux ; 

ü Sur les immeubles classés ou inscrits 

au titre des monuments historiques 

ü Sur les monuments naturels et dans les 

sites classés 

ü Dans les c¸urs des parcs nationaux et 

les réserves naturelles 

(art. L581-4 CE) 
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Secteurs d®interdiction absolue Secteurs d®interdiction relative 

ü Dans les espaces boisés classés (EBC 

des PLU(i)) identifiés en agglomération 

ü Dans les zones à protéger en raison de 

la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur 

intérêt notamment au point de vue 

esthétique ou écologique, figurant au 

sein des PLU(i) 

(Art. R581-30 CE) 

ü Dans les sites inscrits ; 

ü A moins de 100 mètres et dans le 

champ de visibilité des immeubles 

mentionnés au II de l'article L.581-4 

(identifiés par arrêté municipal après 

avis de la CDNPS) ; 

ü Dans l'aire d'adhésion des parcs 

nationaux ; 

ü Dans les zones spéciales de 

conservation et dans les zones de 

protection spéciales mentionnées à 

l'article L. 414-1 (sites Natura 2000) 

(Art. L581-8 CE) 

ü Au sol, dans les zones visibles d'une 

autoroute ou d'une bretelle de 

raccordement à une autoroute 

(Art. R581-31 CE) 

ü En façade : la publicité et les enseignes 

publicitaires et préenseignes visibles 

d'une autoroute ou d'une route express 

sont interdites, de part et d'autre de 

celle-ci, sur une largeur de 40 mètres 

mesurée à partir du bord extérieur de 

chaque chaussée. 

(Art. R418-6 Code de la Route) 

ü La publicité peut être autorisée par le 

RLP à proximité immédiate des 

établissements de centres 

commerciaux exclusifs de toute 

habitation et situés hors agglomération, 

dans le respect de la qualité de vie et 

du paysage et des critères, en 

particulier relatifs à la densité, fixés par 

décret. 

(Art. L581-7 CE) 

 

La carte ci-après localise les espaces au sein desquels aucune publicité ou préenseigne ne peut être 

implantée, comme le stipule le RNP (interdiction absolue) ou bien les espaces au sein desquels le RLPi 

est compétent pour réintroduire de la publicité (interdiction relative).  

Pour les espaces qui ne sont pas cartographiés, le RLPi est compĄtent pour la gestion de l®affichage 

extérieur, à condition d®ątre plus contraignant, que le RNP. 

N.B : Les pĄrimătres d®interdiction absolue et relative qui relăvent d®espaces dĄterminĄs par le 

document d®urbanisme local (PLU) ne sont pas reprĄsentĄs sur la carte ci-après, à savoir : 

- (Interdiction absolue) Espaces Boisés Classés (EBC) et inscriptions graphiques éléments de 

paysage 

- (Interdiction relative) Bâtiments remarquables repérés par un arrêté municipal/préfectoral  
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Les interdictions de dispositifs applicables û l®ensemble des agglomĄrations 

Le RNP dĄfinit des dispositifs spĄcifiques interdits dans l®ensemble des agglomĄrations, quelle que soit 

leur typologie.  

Ainsi, la publicité ne peut être apposée :  

- sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu (publicité non lumineuse uniquement) (Art. R581-27 

CE) ;  

- sur les arbres (Art. R581-4 CE) ;  

- sur les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de télécommunication, les 

installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics concernant la circulation 

routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne (Art. R581-22 CE) ;  

- sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent qu'une ou 

plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré (Art. R581-22 CE) ;  

- sur les clôtures qui ne sont pas aveugles (Art. R581-22 CE) ;  

- sur les murs de cimetière et de jardin public (Art. R581-22 CE) ;  

- les signaux réglementaires et leurs supports ainsi que sur tout autre équipement intéressant la 

circulation routière (Art. R418-3 CR).  

L®implantation sur la parcelle ou le býtiment 

La publicité ne peut dépasser les limites du 

mur qui la supporte, ni dépasser les limites de 

l'égout du toit (Art. R581-27 CE). Lorsque 

deux lignes d®Ągout situĄes de part et d®autre 

du pignon sont à des hauteurs différentes, la 

plus proche du dispositif peut être retenue.  

La publicité ne peut être apposée à moins de 

0,50 mètres du sol (Art. R581-27 CE).  

La saillie sur façade maximale autorisée est 

de 0,25m (Art. R581-28 CE).  

Un dispositif publicitaire scellé ou installé au sol ne peut être placé à moins de 10 mètres d'une baie d'un 

immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant 

cette baie. L'implantation d'un dispositif de cette nature ne peut être faite à une distance inférieure à la 

moitié de sa hauteur d'une limite séparative de propriété (Art. R581-33 CE). 



 

24 
 

 

Les 3 dispositifs publicitaires sont installés à moins de 10 m des baies de la maison centrale. Celui de droite est admis car implanté sur un 

fonds voisin MAIS en retrait du plan du mur où est située la baie (pointillé blanc). Celui du centre est admis car situé sur le fonds propre. En 

revanche, celui de gauche est illégal. 

 

Le dispositif publicitaire doit être 

installé au minimum à la moitié de sa 

hauteur par rapport au fonds voisin, 

mais peut ątre û l®aplomb d®une voie 

ouverte à la circulation publique. 

 

La règle nationale de densité  

Afin de limiter le nombre de dispositifs publicitaires susceptibles d®ątre implantĄs dans une 

agglomĄration, l®article R.581-25 du Code de l®environnement fixe une răgle de densitĄ en fonction du 

linĄaire de faĂade de l®unitĄ foncière bordant une voie ouverte à la circulation publique. 

Les dispositifs scellés au sol double face sont considérés comme un seul dispositif dès lors que les deux 

faces sont de même dimension, rigoureusement dos-à-dos, sans séparation visible. 

Sur le doma ine privé  (Art. R581-25 du code de l®environnement) :  

- Dispositifs muraux : lorsque l®unitĄ fonciăre ne 

comporte aucun dispositif publicitaire scellé au 

sol, deux dispositifs publicitaires muraux peuvent 

ątre installĄs sur un support, û condition d®ątre 

alignés verticalement ou horizontalement. Si 

l®unitĄ fonciăre prĄsente plusieurs murs-support, 

un seul d®entre eux pourra accueillir des 

publicitĄs (pignons opposĄs d®un býtiment, 

plusieurs býtiments sur le terrain¤). Un dispositif 

supplémentaire est autorisé par tranche de 80 

mètres entamée. 

-  
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- Dispositifs scellés ou apposé au sol : Lorsque 

l®unitĄ fonciăre ne comporte pas de dispositifs 

publicitaires muraux, un seul dispositif scellé au 

sol peut ątre installĄ dans l®unitĄ fonciăre lorsque 

sa longueur bordant la voie est inférieure ou égale 

à quarante mètres. Sous la même réserve que 

précédemment, deux dispositifs scellés au sol 

peuvent être installés lorsque la longueur de 

l®unitĄ fonciăre bordant la voie est supĄrieure û 

quarante mètres. Un dispositif supplémentaire est 

autorisé par tranche de 80 mètres entamée. 

Aucune răgle d®interdistance n®est imposĄe, sauf pour les býches publicitaires, dont l®interdistance est 

de 100 mètres (Art. R581-55 CE).   

Sur le domaine public  (Art. R581-25 du Code de l®environnement) : le nombre global de dispositifs 

pouvant être disposĄs sur le domaine public est dĄterminĄ par la longueur du cďtĄ le plus long de l®unitĄ 

foncière attenante. Un dispositif par tranche de quatre-vingts mătres peut ątre installĄ au droit de l®unitĄ 

foncière. Les dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public, aucune règle 

d®interdistance n®est imposĄe. 

Le graphisme  

Sur toiture, la publicité lumineuse ne peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés 

dissimulant leur fixation sur le support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement 

nécessaires à la dissimulation des supports de base (Art. R581-39 CE). 

L®affichage d®opinion 

La surface minimale que chaque commune doit réserver à l'affichage d'opinion et à la publicité relative 

aux activités des associations sans but lucratif est la suivante (Art. R581-2 à 5 CE) : 

- 4 m² pour les communes de moins de 2 000 habitants ;  

- 4 m² + 2 m² par tranche de 2 000 habitants au-delà de 2 000 habitants, pour les communes de 2 

000 à 10 000 habitants ;  

- 12 m² + 5 m² par tranche de 10 000 habitants au-delà de 10 000 habitants, pour les autres 

communes ; 

- Le ou les emplacements réservés à l'affichage d'opinion et à la publicité relative aux activités des 

associations sans but lucratif doivent être disposés de telle sorte que tout point situé en 

agglomération se trouve à moins d'un kilomètre de l'un au moins d'entre eux. 

 

La publicité lumineuse  

La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel (non pris à ce jour), 

portant notamment sur les seuils maximaux de luminance, exprimés en candelas par mètre carré, et sur 

l'efficacité lumineuse des sources utilisées, exprimée en lumens par watt. 

La publicité numérique supportée par le mobilier urbain est interdite dans les agglomérations de moins 

de 10 000 habitants, qu®elles appartiennent û une unitĄ urbaine de plus de 100 000 habitants ou non.  



 

26 
 

Les publicités lumineuses sont éteintes entre 1h et 6h, à l'exception de celles installées sur l'emprise 

des aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain et 

des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes 

(Art. R581-35 CE). 

Les dispositions applicables dans les agglomérations de moins  de 10 000 habitants 

n®appartenant pas à une unité  urbaine de plus de 100  000 habitants  

Publicité non lumineuse et lumineuse éclairée par projection ou transparence 

 Surface maximum  
Hauteur maximum  

au-dessus du sol  

Publicité murale  

Art. R581 -26 CE 
4 m² 6 m 

Publicité scellée ou apposée 

au sol  

Art. R581 -31 CE 

Interdit - 

Publicité sur mobilier urbain  

Art. R581 -43 à 48 CE 

2 m² sur abris destinés au public, kiosque 

et mats porte-affiche 

4 m² pour les autres 

6 m 

Bâches  

Art. R581 -53 CE 
Interdit - 

Dispositif publicitaire de 

dimension exceptionnelle  

Art. R581 -56 CE 

Interdit - 

Publicité de petit format  

Art. R581 -57 CE 

1 m² 

Cumulée : 2m² et 1/10e de la surface de la 

devanture commerciale 

- 

 

PublicitĄ lumineuse autre qu®ĄclairĄe par projection ou transparence, et publicité numérique  

Interdite sur tout type de 

support  
Art. R581 -34 CE 

Interdite également sur 

mobilier urbain  
Art. R581 -42 CE 

 

Les dispositifs de petit format intégrés aux devantures commerciales  

L®article L.581-8 du Code de l®environnement permet l®installation de dispositifs de petit format intĄgrĄs 

û la devanture commerciale dăs lors qu®ils ne recouvrent que partiellement la baie.  

Selon l®article R.581-57, il s®agit de dispositifs dont la surface unitaire est inférieure à 1 m².  

La surface cumulée des dispositifs de petit format ne peut conduire à recouvrir plus du dixième de la 

surface d®une devanture commerciale, dans la limite de 2 mÍ. 

Les dispositifs publicitaires implantĄs dans l®emprise des équipements sportifs  

Quelle que soit la population de l®agglomĄration, des dispositifs publicitaires peuvent ątre implantĄs dans 

l'emprise des équipements sportifs ayant une capacité d'accueil d'au moins 15 000 places dans des 
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conditions d'emplacement, de surface et de hauteur dérogatoires par rapport aux règles nationales 

applicable aux autres publicités (art. L581-10 CE).  

Les conditions d®apposition de publicitĄ dans l®emprise des grands Ąquipements sportifs doivent 

néanmoins respecter les dispositions suivantes :  

- Le nécessaire lien avec une manifestation temporaire (sans condition de localisation de la 

manifestation) ;  

- La possibilité de dispositifs installés sur toitures ou terrasses en tenant lieu, scellés au sol ou installés 

directement sur le sol.  

- La publicité lumineuse (dont la publicité numérique) apposée sur un mur, une façade ou une clôture, 

scellée au sol ou installée directement sur le sol peut s'élever jusqu'à 10 m au-dessus du niveau du 

sol et avoir une surface unitaire d'une limite maximale de 50 m². Une élévation supérieure à 10 m 

peut être autorisée, pour la publicité apposée sur un mur, une façade ou une clôture, compte tenu 

notamment de la durée d'installation de la publicité, de sa surface, des procédés utilisés, des 

caractéristiques des supports, de son insertion architecturale et paysagère, de son impact sur le 

cadre de vie environnant et de ses incidences éventuelles sur la sécurité routière.  

L'implantation des dispositifs au sein de ces équipements est soumise à l'autorisation du conseil 

municipal ou de l'assemblée délibérante de l'établissement public de coopération intercommunale 

compĄtent et dispose ainsi d®un large pouvoir d®apprĄciation au cas par cas lors de la dĄlivrance de 

l®autorisation.  

Les dispositifs publicitaires sur vé hicule  

Dès lors que les véhicules sont utilisés ou équipés aux fins essentiellement de servir de support de 

publicitĄ, ils ne peuvent stationner en des lieux oĔ ils sont visibles d®une voie ouverte û la circulation 

publique et à proximité des monuments historiques.  

Ils ne peuvent circuler en convoi ni rouler û une vitesse anormalement rĄduite, c®est-à-dire à une vitesse 

moindre que le trafic. La surface cumulée des publicités apposées sur chaque véhicule ne peut excéder 

12 m² (Art. R.581-48). 

Les pré enseig nes dérogatoires  

Par principe, les préenseignes sont soumises au régime de la publicité, ce qui explique que le présent 

diagnostic ne les évoque pas de manière spécifique (art. L.581- 19 du Code de l®environnement).  

Lorsqu®elles signalent certaines activitĄs, elles peuvent s®implanter hors agglomĄration, ce que l®article 

L.581-7 interdit à toute publicité dans ce sens, elles doivent alors respecter certaines conditions de 

format et d®implantation. Sont concernĄes les activitĄs suivantes :  

- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises 

locales ;  

- les activités culturelles ;  

- les monuments historiques, classés ou inscrits ouverts à la visite.  

 

Depuis le 13 juillet 2015, les activités autres que celles énumérées ne peuvent être signalées que dans 

des conditions dĄfinies par les răglements relatifs û la circulation routiăre. Il s®agit de l®institution d®une 

signalisation d®intĄrąt local (SIL) Æ qui a pour objet d®apporter aux usagers de la route des indications 

sur les services et activités liés au tourisme et au voyageur en déplacement » et qui ne doit pas être 
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confondue avec les dispositifs dit de « microsignalétique » que les communes mettent en place pour 

signaler en agglomération commerces et équipements publics (voir plus loin).  

Les dimensions des dispositifs admis ne peuvent excéder 1 m en hauteur et 1,5 m en largeur tout en 

veillant û ce que cette hauteur n®excăde pas 2,20 m au-dessus du niveau du sol.  

Ils doivent par ailleurs être implantés à moins de 5 km de l®activitĄ signalĄe et portĄs û 10 km lorsqu®il 

s®agit de signaler les monuments historiques.  

Leur nombre est limité à 2 par activité signalée, porté à 4 dispositifs pour les monuments.  
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2. LE REGIME DES ENSEIGNES 

Les dispositions du RNP applicable aux enseignes sont diffĄrentes selon qu®elles sont installĄes sur une 

toiture ou une terrasse en tenant lieu, posées à plat ou perpendiculairement à un mur ou scellées au sol 

ou directement installĄes sur le sol. Lorsqu®elles sont lumineuses, elles doivent respecter une obligation 

d®extinction nocturne. 

 

Les dispositifs spécifiques interdits  

Les enseignes suivantes sont interdites :  

- Enseignes apposées perpendiculairement à une fenêtre ou un balcon (Art. R581-61 CE) ;  

- Enseignes clignotantes, à l'exception des enseignes de pharmacie ou de tout autre service 

d'urgence (Art. R581-59 CE).  

L®implantation des dispositifs 

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas dépasser les limites 

de ce mur ni dépasser les limites de l'égout du toit (Art. R581-60 CE).  

Les enseignes perpendiculaires au mur qui les supporte ne doivent pas dépasser la limite supérieure 

de ce mur (Art. R581-61 CE).  

Les saillies maximales autorisées sont les suivantes :  

- Enseignes apposées parallèlement à une façade : 0,25 mètres (Art. R581-60 CE)  

- Enseigne sur balcon et balconnet : 0,25 mètres (Art. R581-60 CE)  

- Enseigne perpendiculaire à une façade : 1/10e de la distance séparant les 2 alignements de voie 

publique, dans la limite de 2 mètres (Art. R581-61 CE).  

Lorsqu®elles sont installĄes sur auvent ou marquise, elles ne peuvent dĄpasser 1 m de haut (Art. R.581-

60 du Code de l®environnement).  

Les enseignes apposées sur balcon et balconnet ne peuvent excéder en hauteur la hauteur du garde-

corps ou de la barre d®appui du balconnet ou de la baie.  

Les enseignes de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent 

être placées à moins de 10 mètres d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu'elles se 

trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie. Ces enseignes ne doivent pas être implantées à 

une distance inférieure à la moitié de leur hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de 

propriété. (Art. R581-64 CE). 

 

Les enseignes installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu  

Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans plus de la moitié du bâtiment qui les supporte, 

ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes découpés dissimulant leur fixation 

et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la dissimulation des supports de base (Art. 

R581-62 CE). Dans ce cas, les panneaux de fond ont une hauteur limitée à 0,50 mètre. La hauteur des 

enseignes ne peut excéder 3 m lorsque la hauteur de la façade qui les supporte est inférieure ou égale 

à 15 mètres.  

Lorsque la hauteur de la façade est supérieure à 15 mètres, la hauteur des enseignes ne doit pas 

dépasser 20 % de cette hauteur dans une limite de 6 m. La surface cumulée des enseignes en toiture 
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d®un mąme Ątablissement ne peut excĄder 60 mÍ û l®exception des Ątablissements culturels, c®est-à-dire 

les salles de cinéma, les salles de spectacle et les Ątablissements d®enseignement et d®exposition des 

arts plastiques. 

 

Les enseignes lumineuses  

Concernant les enseignes lumineuses (Art. R581-59 CE), elles doivent être éteintes entre 1 heure et 6 

heures, lorsque l'activité signalée a cessĄ. Il n®y a pas de distinction entre les typologies 

d®agglomĄrations.  

Toutefois, lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont 

éteintes au plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées 

une heure avant la reprise de cette activité.  

Il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté 

municipal ou préfectoral. 

 

Les enseignes en façade  

La surface cumulée des enseignes murales parallèles et/ou perpendiculaires ne peut dépasser 15 % de 

la surface de la façade commerciale sur laquelle elles sont installées. Lorsque la surface de la façade 

est inférieure à 50 m², la surface cumulée des enseignes est portée à 25 %. 

 

Les enseignes scellées ou apposées au sol  

Les dispositions rĄgissant les conditions d®implantation des enseignes scellĄes au sol ou installĄes 

directement sur le sol ne sont pas conditionnĄes par le nombre d®habitants de l®agglomĄration oĔ elles 

sont implantées.  

Ainsi, comme la publicitĄ scellĄe au sol, lorsque l®enseigne fait plus de 1 mÍ, elle ne peut ątre placĄe û 

moins de 10 m d®une baie d®un immeuble situĄ sur un fonds voisin lorsqu®elle se trouve en avant du plan 

du mur contenant cette baie, ni à une distance infĄrieure û la moitiĄ de sa hauteur d®une limite sĄparative 

de propriété.  

Toutefois, deux enseignes peuvent ątre accolĄes dos û dos si elles signalent des activitĄs s®exerĂant sur 

deux fonds voisins et si elles sont de mêmes dimensions.  

Une règle de densitĄ, distincte de celle de la publicitĄ, s®applique lorsqu®elle fait plus de 1 mÍ. Ainsi, elle 

est limitée à un dispositif simple ou double face, placé le long de chacune des voies publiques bordant 

l®immeuble oĔ est exercĄe l®activitĄ signalĄe. 

 

Les dispositions spécifiques applicables aux agglomérations de moins de 10  000 

habitants et hors agglomération  

 
Surface 

maximum 

Hauteur maximum de 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 
Densité 

Enseigne au sol  

Art. R581 -64 CE 

Art. R581 -65 CE 

6 m² unitaire  

6,5 m de haut si largeur 

Ó 1m 

8 m de haut si largeur < 

1m 

Enseignes de plus de 1 m² : 1 

le long de chacune des voies 

ouvertes à la circulation 

publique bordant l®immeuble 
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Surface 

maximum 

Hauteur maximum de 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 
Densité 

Enseignes de moins de 1 m² : 

non règlementé  

 

3. LE REGIME DES DISPOSITIFS TEMPORAIRES 

Les préenseignes  temporaires  

Hors agglomération et dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants, les préenseignes 

temporaires peuvent être scellées ou installées au sol, si (Art. R581-71 CE) :  

- Leurs dimensions n®excădent pas 1m en hauteur et 1,50 m en largeur ;  

- Leur nombre est limité à 4 par opération ou manifestation.  

Les enseignes temporaires  

Elles suivent les răgles d®extinctions lumineuses des enseignes permanentes (Art. R581-70 CE).  

Les enseignes temporaires apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas 

dépasser les limites de ce mur ni dépasser les limites de l'égout du toit (Art. R581-70 et 60 CE).  

Les enseignes perpendiculaires au mur qui les supporte ne doivent pas dépasser la limite supérieure 

de ce mur (Art. R581-70 et 61 CE).  

Les saillies maximales autorisées sont les suivantes :  

- Enseignes apposées parallèlement à une façade : 0,25 mètres (Art. R581-70 et 60 CE)  

- Enseigne perpendiculaire à une façade : 1/10e de la distance séparant les 2 alignements de voie 

publique, dans la limite de 2 mètres (Art. R581-70 et 61 CE)  

 

Les enseignes de plus de 1m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent être 

placées à moins de 10 mètres d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu'elles se trouvent 

en avant du plan du mur contenant cette baie. Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une 

distance inférieure à la moitié de leur hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de 

propriété (Art. R581-64 CE).  

Les enseignes temporaires sur toiture ou terrasse suivent les règles de surface cumulée des enseignes 

permanentes (soit 60 m²) (Art. R581-70 et 62 CE).  

La surface des enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois est limitée à 12 m² unitaire 

lorsqu®elles sont scellĄes ou installĄes au sol (Art. R581-70 CE). 
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4. LES CONSEQUENCES DE L®ELABORATION D®UN RLP 

 

Les délais de mise en conformité  

Lorsque le RLPi sera approuvé, il se substituera au règlement local de publicité existant.  

Les dispositifs publicitaires installés antérieurement et qui ne respectent pas ses prescriptions 

disposeront d'un dĄlai de 2 ans pour s'y conformer en application du Code de l®Environnement. Les 

enseignes non conformes disposeront quant à elles d'un délai de mise en conformité de 6 ans. 
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V. LE REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL ACTUELLEMENT EN 

VIGUEUR : QUEL ATOUTS ? QUELLES LIMITES ? 

La maîtrise de la publicité est une préoccupation ancienne au sein du territoire puisque la CCSR a 

instauré sa règlementation particulière de la publicité extérieure et des enseignes le 22 janvier 2008  

par arrêté préfectoral.  

Jusqu®û prĄsent, deux types de zone Ątaient applicables par le RLP (les zones d®interdiction et les zones 

de publicitĄ Ąlargie autorisĄe par la loi de 1979 n®ayant pas ĄtĄ jugĄes nĄcessaires dans le răglement), 

l®une visant û restreindre l®affichage et l®autre au contraire tendant û le favoriser : 

¶ Les zones de publicité règ lementée (ZPR)  : elles permettent de modifier les prescriptions 

nationales en les rendant plus strictes 

¶ Les zones de publicité autorisée (ZPA)  : elles sont appliquĄes pour autoriser l®affichage 

publicitaire dans des espaces situĄs en dehors de l®agglomĄration. Mais elles ne sont possibles 

qu®û proximitĄ immĄdiate de centres commerciaux, artisanaux, ou industriels et dans des 

groupements d®habitations.   

Ces deux types de zone ont respectivement été sous divisées pour correspondre aux demandes et 

spécificités du territoire. Les sous-zones ZPR et ZPA sont détaillées ci-dessous : 

 

ZPR 

ZPR1 Affichage municipal et libre affichage 

ZPR2 Affichage commercial et culturel - En agglomération 

ZPR3 Affichage sur mobilier urbain - En agglomération 

ZPR4 R.I.S Communaux - En agglomération 

ZPR5 Panneaux "bienvenue" Station - En agglomération 

ZPRT Publicité événementielle 

 

ZPA  

ZPA1 Affichage municipal et libre affichage - Hors agglomération 

ZPA2 Panneaux patrimoine - Hors agglomération   

ZPA3 R.I.S Station - Hors agglomération   

ZAP4 Sites tourisme et loisirs- Hors agglomération 
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Cartographie du RLPi en vigueur aux Rousses (Vue 1000) 
 

L®analyse du RLP suivante a pour objectif de faire apparaĉtre les disparitĄs răglementaires de ce RLP 

vis-à-vis du RNP. 

1. ENCADREMENT DES PUBLICITES ET PREENSEIGNES  

Par rapport aux 31 dispositions règlementaires analysées pour les publicités et pré-enseignes : 

¶ 19% des dispositions du règlement de la CCSR sont plus contraignantes que le RNP 

¶ 50% des dispositions sont équivalentes  

¶ 35% des dispositions définies dans le règlement apparaissent moins contraignantes que les 

dispositions du RNP. Ce constat s®explique aisément par le fait que la CCSR dispose moins de 

10 000 habitants et que le RNP proscrit en grande partie les publicités et pré-enseignes. 

 

 




















































































































































































